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L'ALTERNANCE PHONÉTIQUE CH/S
EN VERMANDOIS

ET EN PICARDIE SEPTENTRIONALE

Au cours de nos enquêtes dialectologiques poussées en Vermandois
(partie Aisne), nous avons toujours été frappé par l'alternance ch/s et
cela nous conduit à envisager un examen approfondi de cette question
en nous appuyant à la fois sur l'important vocabulaire recueilli auprès
des témoins du langage et sur les textes littéraires dûment localisés de

cette région (J).

Dans son ouvrage « Du moyen picard au picard moderne » (2),

Louis-Fernand Flutre nous fournit les premières indications susceptibles

de retenir notre attention. Au paragraphe 149, pp. 126-127, l'auteur
stipule, avec prudence, que s passe à ch : « 1) à l'initiale, par analogie
ou par assimilation, ou par fausse étymologie dans un grand nombre de

mots, mais pas nécessairement dans tout le domaine (ex. sabot >
chabo) 2) à l'intérieur du mot derrière i ou yod et devant voyelle,
surtout dans le Pas-de-Calais et le Nord. » Au paragraphe 159, pp. 133-

134, il est dit ceci : « ch du picard ancien subsiste dans toutes les
positions (sauf parfois à la finale masculine — ex. cha, cela). »

Nous allons voir que ces lois, valables en de nombreux lieux ou
zones du domaine linguistique picard, ne s'appliquent pas partout dans
la région saint-quentinoise. Afin de clarifier au maximum la présentation

des faits, nous retenons essentiellement, pour notre examen, les
démonstratifs-articles èche (le) et ché (les) et le démonstratif cha (cela).
Nous ferons éventuellement appel à chèle, démonstratif-article féminin
signifiant « la » et à tout autre mot ou forme que nous jugerons utile
accessoirement de faire intervenir.

(1) Les données de FALP, compte tenu du fait que quatre communes seulement
furent explorées dans le département de l'Aisne (points 179, 251, 261 et 262),
n'apportent rien de significatif sur le sujet.

(2) Coll. de la SLP, tome XV et du CEP, tome III, 1977, 255 p.
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Il est d'ores et déjà assuré que Vermand (Sq 47) — seul point de

l'ALF (n° 262) susceptible de nous intéresser — atteste la présence de la
chuintante ch dans les trois mots retenus : èche, ché, cha. La chuintante
est encore omniprésente dans les localités suivantes (comme nous le
montre la carte) : Maissemy (Sq 36), Pontru (Sq 37), Pontruet (Sq 38),

Caulaincourt (Sq 46), Gricourt (Sq 39), Holnon (Sq 55), Francilly (Sq 56),

Fayet (Sq 48), Vendelles (Sq 26), Jeancourt (Sq 27), Le Verguier (Sq 28),

Villeret (Sq 19), Lempire (Sq 8), Vendhuille (Sq 2), Banteux (Ca 104) et
Honnecourt (Ca 114). Comme on le constate, il s'agit de localités situées
dans la partie nord-ouest de Saint-Quentin, en prenant Vermand
comme point de départ.

La situation est la même, vers le nord, avec Lehaucourt (Sq 31),

vers l'est avec Fontaine-Notre-Dame (Sq 51) et vers le sud-est avec
Itancourt (Sq 83).

Si nous partons ensuite de Vermand pour nous diriger vers le
sud-ouest, nous notons : Beauvois (Sq 53), Savy (Sq 68), Etreillers
(Sq 66), Foreste (Sq 76), Aubigny-aux-Kaisnes (Sq 87), Bray (Sq 88),

Happencourt (Sq 89), Tugny-et-Pont (Sq 102), Dury (Sq 101), Allezy
(Sq 115), Artemps (Sq 104) et Saint-Simon (Sq 103).

Au nord, nord-est de Saint-Quentin, le parler de Fresnoy-le-Grand
(Sq 23) atteste la chuintante aussi. L'œuvre patoisante de Charles
Caplain, qui écrit dans le parler de cette commune, confirme les données

de l'enquête (3).

Nettement plus à l'est de Saint-Quentin, aux confins de la Thiéra-
che, les parlers de Regny (Sq 74) et de Thenelles (Sq 75) révèlent encore
la présence de la chuintante.

Si nous prenons toujours Saint-Quentin pour point de départ pour
nous diriger vers le nord, nord-est, nous rencontrons un certain nombre
de communes qui, cette fois, ignorent la chuintante, mais attestent, au
contraire, la présence de la dentale sifflante s avec les formes : èse (le),
sé (les) et sa (cela) : Lesdins (Sq 40), Essigny-le-Petit (Sq 42), Fontaine-
Uterte (Sq 34), Bellenglise (Sq 29), Levergies (Sq 32), Sequehart (Sq 33),

Magny-la-Fosse (Sq 30), Joncourt (Sq 21), Nauroy (Sq 20), Estrées

(3) Le lecteur qui désirera s'attarder sur ce point pourra consulter le journal
« L'Aisne Nouvelle » qui a publié des textes de Charles Caplain (numéros
des 26 mai, 11 juin, 18 et 21 juillet 1981).
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(Sq 16), Ramicourt (Sq 22), Bellicourt (Sq 15), Fonsommes (Sq 43),

Montbrehain (Sq 17), Croix (Sq 35), Montigny-en-Arrouaise (Sq 45),

Etaves-et-Bocquiaux (Sq 24), Seboncourt (Sq 25), Gouy (Sq 11) ("),

Aubenchel-aux-Bois (Sq 3), Serain (Sq 4), Prémont (Sq 5), Bohain
(Sq 13) (5), Becquigny (Sq 6).

La situation est la même, à l'est de Saint-Quentin, à Marey (Sq 60)

et à Bernot (Ve 74), au sud-est à Gauchy (Sq 71), Ribemont (Sq 85) (6),

Essigny-le-Grand (Sq 91), Châtillon (Sq 95), Benay (Sq 107), Ly-Fon-
taine (Sq 118) et Remigny (Sq 127).

Nous nous attardons davantage sur Levergies (Sq 32) dont nous
possédons plusieurs exemples littéraires du parler. Il s'agit tout d'abord
du poème intitulé « Ces ramasseux d'ehampignons » qui est signé
M.S.D., initiales d'un auteur originaire du village (7). Voici les mots
révélateurs de la présence de s : ces (les), ça (cela), c' (ce), ast' (à cet),
s' (le), as-t'heur (maintenant). Mademoiselle Damay (1891-1975), originaire

aussi de Levergies, laisse une œuvre écrite et orale (8) qui pré-

(4) Patrick Richard, né en 1952 à Gouy, écrit dans un parler qu'il estime lui-
même « mélangé ». On y sent cependant l'influence de son village natal
avec la présence de la sifflante : èse (le), d'èse (du), èsti (celui), ceusses
(ceux), asteur (maintenant), à côté des formes qui renferment la chuintante.

(Voir le journal « L'Aisne Nouvelle » : 24. 3. 1981, 23. 4. 1981, 24. 10.

1981, 31. 12. 1981, 2. 2. 1982 et 16. 2. 1982.)
(5) L'œuvre de H. P. Carpentier (1860-1912), originaire de Bohain : « Rêveries

d'un Bohainois, poésies patoises» (Saint-Quentin, 1905, 19 p.), confirme
l'observation. Ajouter à ce témoignage, ceux fournis par « La Chanson de
Polycar », composée en 1838 et publiée par « Le Guetteur de l'Aisne » du
mercredi 22 avril 1931 et par l'article du même journal : « Concours
d'Bohain » (1873), paru dans le numéro du 25 mai 1873.

(6) L'opposition chis est particulièrement bien mise en relief si l'on compare
le texte de Georges Gry, de Vaux-en-Vermandois (Sq 65) : ch'baru inraqui,
in « Le patois picard et le Vermandois », Saint-Quentin, « L'Aisne Nouvelle

», 1955, 66 p. (voir page 4), avec la traduction littérale qu'en donne
Paul Roche, en parler ribemontois, in « Ma petite ville au grand renom »,

Guise, 1965, 478 p. (voir pp. 422-424) : s'bareu ahoté. Voici, à titre d'échantillon,

le début des deux textes : Gry : « cft'étot ou mitan d'ehés cairriag's
ed bett'raves chés camps pis chés qu'min is étient ou blanc dgh'eu ...»
et Roche : « c'étoit au miyu d'ees charrois d'bett'raves ces champs et
pis ces ch'mins is z'étoient au blanc djieu ...»

(7) Publié dans le « Bulletin d'Eklitra », 4e trimestre 1976, pp. 11-12.

(8) Un enregistrement sur cassette est conservé dans la Sonothèque du Centre
d'Etudes picardes de l'Université de Picardie.

4*
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sente la sifflante s. Voici, à titre d'exemples, quelques mots typiques du
texte en prose intitulé « Polite » : s' (le), sé (les), kminsé (commencer),
s' (ce), sa (cela) (9).

Il existe cependant un certain nombre de localités que nous ne

pouvons ranger dans les deux catégories précédentes. Elles révèlent, en

(9) A Levergies, le s a pu se sonoriser en z, phénomène qui apparut très vite
comme une particularité très nette du parler local par rapport aux parlers
voisins. Ce zézaiement est noté au siècle dernier et se produit plus souvent
avec l'autre dentale : j (qui passe à z). Dans la revue «Le Saint-Quenti-
nois » de mai 1897, page 164, nous relevons ce dicton révélateur : à l'Ver-
zyies, pover 'zeins queudron vuid, grind' marmite, érien d'dins (à Levergies,
pauvres gens, chaudron vide, grande marmite, rien dedans) et l'on ajoute :

i pal'çose comme ces zeins d'Elverzies (il parle chose comme les habitants
de Levergies). De nos jours encore, on dit pour se moquer du parler des
habitants de ce village : i minze du pizon aie foursète (on y mange du
pigeon à la fourchette). Voici, de plus, ce qu'on lit dans un article du journal

« Le Guetteur », numéro du 9 mars 1873 : Al'Verzies, ain zozote, ain
azète ain sou d'un chou, ain minze du pizon, ain dit chaque pour ain sac
(A Levergies, on zozote, on achète un chou d'un sou, on mange du pigeon,
on dit un chaque pour un sac). Phrase relevée à Castres (Sq 82), toujours
à propos de ce même parler : i minze èse beure aveuk inne foursète (on y
mange le beurre à la fourchette) ; autre phrase : i minze du koson aie
foursète (on y mange du cochon à la fourchette) relevée à Montbrehain
(Sq 17).

A propos du zézaiement, Georges Leroux, dans son ouvrage « Histoire
d'Etave-et-Bocquiaux » (Saint-Quentin, 1956, 110 p.), nous livre quelques
réflexions que nous jugeons bon de reproduire ici : « Ceux qui tiennent
l'état-civil (fin du XVIIIe siècle, début du XIXe siècle) ont, en général,
moins d'instruction que les curés. Ils écrivent donc comme ils parlent :

somme pour chaume, Florasille pour Flore-Achille, machón pour maçon,
Zénot pour Génot, Zoi¿r pour jour, Brisitte pour Brigitte, Vinçon pour
Vinchon, empésemint pour empêchement, marsand de vase pour marchand
de vaches, Louige pour Louise, etc. Ce zézaiement, commun à tous les

siècles, ne disparaîtra vraiment qu'avec l'instruction obligatoire. Encore
m'a-t-il été donné d'entendre de la part d'une vieille femme cette superbe
cocasserie : elle avait acheté au marché de Bohain : in sou d'un chou
(pour : un chou d'un sou) ». Cette longue observation de Leroux nous
amène à nous demander si le zézaiement n'est pas à l'origine de la substitution

de ch par s. Il reste difficile cependant d'admettre avec cet auteur
que le zézaiement soit un phénomène dû à un manque de culture de la part
des populations rurales. Nous serions plutôt enclin, pour notre part de le
considérer comme un phénomène phonétique normal en relation directe
avec le passage de ch à s, entraînant presque inévitablement le passage de

j à z. En d'autres termes, nous aurions affaire à une substitution des
chuintantes par des sifflantes, à des degrés divers suivant les lieux.
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effet, des hésitations en ce qui concerne nos deux dentales. Voici ces

localités avec leurs particularités :

Au sud de Saint-Quentin : à Grugies (Sq 70), il y a hésitation entre
ècTie (ex. èche planki, le plancher) et èse (ex. èse fu, le feu) ; entre ché

(ex. ché vake, les vaches) et sé (ex. via sé routleu, voilà les enfants qui
manœuvrent la crécelle pascale). A Clastres (Sq 105), nous relevons :

cha, ché, èche, d'une part, et èse, d'autre part.

Au sud-ouest de Saint-Quentin : à Fluquières (Sq 79) : èche (ex.
èche kyin, le chien), à côté de sé (ex. sé chou, les choux). A Vaux-en-
Vermandois (Sq 65), les réponses de notre témoin trahissent nettement
l'hésitation : ex. èse karyeu (le carreau), à côté de èche maricheu (le
maréchal-ferrant).

Au sud-est de la capitale du Vermandois : à Mesnil (Sq 73) : ché

(ex. ché vake, les vaches) et èche (ex. èche mwéni, Mesnil-Saint-Lau-
rent), à côté de èse (ex. èse boryé, le bourrelier).

Au nord de Saint-Quentin : à Omissy (Sq 49) : èche (ex. èche twar,
le taureau), ché (ex. nétyé ché vake, faire la litière des vaches), à côté
de : sa (cela) et èse (le). A Bony (Sq 9) : ch.a (cela), chèle (la) : ex. chèle
vake (la vache), à côté de èse (ex. èse gveu, le cheval), stila (celui-là),
sé (ex. sé vake, les vaches).

Au nord-est : à Fieulaines (Sq 44) : kome cha (comme cela), ché

vake, à côté de èse (ex. èse kyin, le chien). A Beaurevoir (Sq 12), les

enquêtes récentes confirment les formes que nous trouvons dans un
article du journal « Le Guetteur de l'Aisne» (numéro du 31 mars 1928

et signé Jean-Pierre de Biervois — Beaurevoir —). Voici les exemples
tirés du texte : ech, c'meinchi (commencer) et place (place), ces geins
(les gens).

A Morcourt (Sq 50) et à Brancourt-le-Grand (Sq 18), nous observons
les mêmes hésitations.

Le cas d'Etaves-et-Bocquiaux (Sq 24) apparaît plus complexe. En
effet, si les enquêtes récentes attestent à coup sûr l'omniprésence de s,

nous trouvons, chez un même auteur : Georges Leroux, tantôt ch tantôt
s (10). Son poème intitulé « 1918 », paru dans « L'Aisne nouvelle » du

(10) Georges Leroux (1907-1976) est aussi l'auteur du Glossaire d'Etaves-et-
Bocquiaux, publié intégralement dans « L'Aisne Nouvelle » à partir du
24 avril 1979 et jusqu'au 14 juin 1980.
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28 novembre 1957, révèle toujours la présence de s. Voici quelques
exemples : s'four (le four), ess'clerc (le maître d'école), ça (cela), ces

rues (les rues), celle pauv'famm' (la pauvre femme). Le même poème
publié en 1963 (n) accuse, au contraire, la présence de la chuintante :

ch'four, ech clerc, cha, ches rues, chel pauv'femm'. Que faut-il en
déduire Georges Leroux, aujourd'hui décédé, aurait peut-être pu
apporter une réponse satisfaisante. S'agit-il d'une évolution du parler
ou plutôt d'une influence du parler d'une localité voisine Quoi qu'il
en soit, l'hésitation entre les deux phonèmes est ici très caractéristique.

C'est la même hésitation, qui ne va pas sans poser des problèmes,
qui se manifeste dans le parler de Saint-Quentin même.

Nous disposons ici d'une littérature relativement abondante et d'un
témoignage linguistique (12) pour nous aider dans notre démarche.

Le premier texte, en parler saint-quentinois, qui retient notre
attention, date de 1837 et émane de Jean-Louis Hubert, l'aîné, né et
mort à Saint-Quentin (1800-1874). Il s'agit d'un poème intitulé « Les
souvenirs de Pierre d'Holnon (racontant ce qu'il a vu à Saint-Quentin
le 9 septembre 1837) » (13). Ce texte atteste la présence de s : ceîZe (la),
c' (cela) ces (les).

Quatre années plus tard, en 1841, les Lettres picardes de Pierre-
Louis Gosseu (14) nous placent devant une autre constatation. Voici
quelques exemples pris au hasard des lettres : c'est s'I'éouteu (c'est
l'ouvrier de moisson), c'étoi (c'était), èse (le), as't'eure (maintenant)
à côté de : cha, chou, chuque (sucre), ché gazette (les journaux) Il y
a donc hésitation entre les deux dentales avec une prédominance cependant

pour la sifflante (15).

Or, en 1846, avec l'édition des « Anciennes et nouvelles lettres
picardes », du même auteur (16), les choses ne se présentent plus tout
à fait de la même façon. En effet, nous constatons, dans cette édition,
avec les mêmes textes, l'omniprésence de la chuintante.

(11) In revue «Linguistique picarde» (décembre 1963), pp. 24-26.
(12) Glossaire picard saint-quentinois, par Denise Denisse, publié dans « L'Aisne

nouvelle » à partir du 26 décembre 1978 et jusqu'au 13 janvier 1979.

(13) Publié par « Le Glaneur littéraire » du 2 février 1896.

(14) A Saint-Quentin, chez Doloy, 1841, 185 p.
(15) Un très gros travail de pointage permettrait de mesurer avec exactitude la

part de chacune des deux dentales dans cette œuvre.
(16) A Saint-Quentin, chez Doloy, 1846, lre série 112 p., 2e série 92 p. et repris.
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Jean-Louis Gosseu (pseudonyme de Louis Lemaire, 1796-1866), qui
est originaire de Rouvroy (Sq 57), commune limitrophe de Saint-
Quentin, auteur des « Nouvelles lettres picardes » parues en 1848-49

dans le « Journal de Saint-Quentin », ne révèle jamais, dans son
vocabulaire, la présence de la sifflante. Voici quelques exemples pris au
hasard : diffichile (difficile), echtila (celui-là), cha (cela), ché (les),
cheintralisation (centralisation), limichon (limace).

Un texte intitulé « L'Saint-Fiaque à c'fourbourg St Jean », signé
« Quasimodo » (pseudonyme d'un Saint-Quentinois), publié dans « Le
Glaneur de Saint-Quentin » du 6 septembre 1874, révèle une nette
prédominance de la sifflante : ce (le), ces (les), ça (cela), c'que (ce que), avec
occasionnellement quelques formes attestant la chuintante : chitroule
(citrouille), chou que (ce que).

Une légende saint-quentinoise, rapportée dans un Almanach-revue
de Saint-Quentin et de la Picardie pour l'année 1891 et intitulée :

« Pourquoi q'ces habitants d'esse fourbourg Saint-Jean i z' ont des

longues orelles » (17), nous permet le relevé suivant : ces (les), d'esse

(du), c' (cela), ru d'ces glacis (rue des Glacis), ça (cela), c' (le) ; place
(place), à côté de ches (les) présent seulement deux fois dans ce texte
relativement long. Il y a donc prédominance du s, comme dans le texte
de Quasimodo dont nous avons fait état précédemment.

La même constatation est faite avec tous les textes anonymes (au
nombre d'une quinzaine) que nous avons dépouillés dans « Le Glaneur
littéraire » pour les années 1895-1896 (18). Voici quelques exemples
révélateurs : çou qui ya (ce qu'il y a), c'gusse (Auguste), ces pincetes
(les pinces à feu), celle banquette (la banquette), cinquinte (cinquante),
ceute (ceux).

On peut considérer l'article intitulé « La création de la femme et
le péché originel » d'après la Genèse et interprété en patois vermandois

in « Pierre-Louis Gosseu, écrivain picard » de René Debrie, coll. du CEP,
X, 1980.

La troisième série des « Lettres picardes » de Pierre-Louis Gosseu, parue
en 1869 dans « Le Guetteur de Saint-Quentin et de l'Aisne », révèle
l'omniprésence de la chuintante.

(17) Texte retrouvé par hasard et dont nous ne connaissons ni l'auteur ni la
référence précise de la revue en question.

(18) Il y a tout lieu de penser — sans pouvoir l'affirmer expressément — que
ces croquis picards (titre habituel de la rubrique) émanent d'auteurs
originaires de S-aint-Quentin même.
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par un enfant du petit Harly, paru dans « Le Guetteur de l'Aisne » du
6 janvier 1932, comme un écrit en parler saint-quentinois. En effet, la
commune d'Harly jouxte Saint-Quentin et peut-être admise comme un
quartier de cette ville. L'hésitation entre la chuintante et la sifflante
est typique : ça (cela), cell'femme (la femme), à côté de cha (cela), chou

que (ce que), chelle (la), chés (les).

Le « Glossaire picard saint-quentinois » de Denise Denisse, déjà
cité plus haut, révèle assez nettement la présence de s. Les contes

picards de ce même auteur (19) sont, sur ce point, en accord avec le
glossaire. Voici quelques exemples pris au hasard : as't'eure, èse, fisyeu,
lyase, sétyé, stellale, stilai. Cependant l'ensemble de l'œuvre de

Denise Denisse n'exclut pas totalement la présence de la chuintante :

stichi, ach't'eure, chide, keuche.

Le parler de Saint-Quentin reflète très exactement ce qui se passe
dans les parlers des communes de la région relativement à la présence
de ch et de s. Les zones que nous avons détectées initialement, l'une
avec la présence de la chuintante et l'autre avec celle de la sifflante,
viennent, en fait, s'interpénétrer autour de la capitale du Vermandois.
Nous avons donc affaire à une région où le contact s'établit, ce qui
explique les hésitations entre ch et s dans les parlers d'un certain
nombre de localités (20).

(19) Le lecteur pourra se reporter aux textes publiés par le journal « L'Aisne
Nouvelle », numéros des 31. 10. 1978, 7. 11. 1978, 6. 1. 1979, 13. 2. 1979, 17. 4.

1979, 24. 4. 1980, 25. 12. 1980, 21. 2. 1981 et 5. 3. 1981, pour s'en rendre compte.
(20) Parvenu à ce stade de notre investigation, il est significatif de faire remar¬

quer que le parler du Ronssoy (Pé 55), localité assez proche de celles où
existe l'alternance chis, se caractérise par une présence inattendue de la
chuintante dans des mots où elle n'apparait pratiquement jamais en
d'autres lieux et notamment dans ceux de la zone que nous avons
déterminée plus haut attestant l'omniprésence de ch.

Dans quelques cas, il s'agit d'alternances : achistinchelasistinche
(assistance), chufouki/sufouki (suffoquer), chupouzé/supouzé (supposer),
churchi/surchi (sursis), mais dans d'autres cas (plus fréquents), il s'agit de
la forme courante : achindinche (ascendance), aplikachyon (application),
chindiki (syndiquer), chupérieur (supérieur), churpaché (surpasser), chur-
prize (surprise), churté (sûreté), churvoulté (survolté), chuspène (suspendre),

etc. Ne peut-on voir là une sorte de réaction spontanée et inconsciente
du parler qui se trouve confronté avec une possible influence immédiate
de parlers voisins qui possèdent des termes présentant la sifflante s Il
paraît fort hasardeux d'essayer de répondre positivement à cette question,
mais le fait méritait d'être mentionné.




















